
GAZETTE DES CAMPAGNES.

J .i RENTRÉE des élèves lu Collégede Ste. Annie est fixée an TROIS de
-y~EMBRE prochain, à 6 heures de

apè- idi.

cONCOURS AGRICOLE
Du

CO.MTÉ DE KAMOURASKA.
E Concours Agricole de la Société
d'Agriculture du Kamouraska aura

leu ST. LOUIS oi KAMOURASKA, le
wiX de SEPTEMBRE prochain.

BOIS ET FORETS.
D)épartement des Terres de la Couronne

Québec, 24 juillet 1863.
VIS est parles présentes donné quAuneA venle de limites pour la coupe du

l (timber berths), dans les territoires
Muivants), aura lieu aux places et jours sous-
iîentionnées, et sera sujette aux conditions
au.-i sous-mentionnéés, savoir:

'erriloire St. ilaurice : au Bureau cde
l'.Xrent des Bois de la Couronne, Trois-
Ritléres, le 25 d'Août prochain.

7'Jrritoire Saguenay : a la Grande Baie
le 28 l'Aoiit prochain.

'erriloire Chaudière et iadaicaska:
au iureau cie l'Agent des Bois le la Cou-
runie. Rivière lu Loup (Fraserville), le 30
de' Septembre prochain.

'9rritoire de la partie inféricure du St.
Lurent: au Bureau de l'Agent des bois
de la Couronne, Trois Pistoles, le 2 d'Oc-
tobre prochain.'

'rritoire Ontario: au Bureau de l'A-
eenLt îles bois de la Couronne, Belleville,
Ir -5 d'Octobre prochain.

Territoire de la partie supérieure de
olttaiea: au Bureau de l'Agent les bois

de la Couronne, à Ottawa, le 9 d'Octobre
Prochiain.

7'Jrritoire de St. François : au Bureau
de l'Agent des bois de la Couronne, St.-
lilyacintle, le ler d'Octobre prochain.

Territoire Huron, Supérieur et de la
Féninsue du Canada Ouest: au Qucen's
Ilotel, Toronto, le 1er d'Octobre prochain.

Conditions de la vente.
Premièrement.--Les limites, suivant leur

etendue supposée, plus ou moins, seront
cirertes en vente, par encan public. à tel
Point d'enchère, outre la rente fonci'ére or-
dinaire, que pourra déterminer le Départe-

ient des Terres de la Couronne. .
!.es limites seront adjugées aux personnes

qui offriront le plus haut bonus. .

T.. Lebonuset.la, rente foncière de la pre-
mière saison devront être payés, dans
chaque cas immédiatement après ladjudi-
cation.

Secondemient.-Les personnes à qui les li-
mites seront adjugées, seront tenues de faire
tirer les ligues des limites, à leurs propres
frais, lorsque cela sera nécessaire, confor-
mément aux instructions qui devront ëtre
émanées par le département des terres de
la Couronne.

T'roidèmemenl. -- Tontes les limites,
dont il sera disposé sur la rivière St. Mau-
rice et ses tributaires, seront sujettes à une
charge annuelle au profit du Fonds du
Fonds du Chemin de St. Maurice, à raison
de quarante piastres par cinquante milles
carrés d'étendue ; cette charge devant être
payée chaque saison préalablement à l'é-
manation de la licence.

Quai rièmemnt. - Les licenses seront
émises, vn faveur les adjudicat aires, dans
l'espace d'un mois, à compter dle la vente.

Cinquièmnement.-Sous tous autres rap-
ports, les limites seront soumises aux règles
générales, concernant les bois, maintenant
en force ou qui pourront le devenir par la
suite.

Pour toute information sur les limites qui
doivent être offertes en vente, on pourra
s'adresser aux bureaux des bois de la Cou-
ronne, dans les localités respectives, le et
aprés Is Quinz.ième jour du mois prochain.

On pourra voir, aussi, au Queen's Hotel,
Toronto, le et après la même date, un tracé
des limites offertes en vente sur le lac
Huron.

IVM. McDOUGALL,
Commissaire.

VENDRE, à St. OCTAVE nr MÉTIS,
de superbes propriétés, dans un en-

droit arrosé par la Grande Rivière: terres
le fond, unies et trés-fourrageuses, en bon
état de culture et convenableient bâties :

1o. Une terre de 10 arpents sur 15 de pro-
fondeur;

2o. Une terre de 6 arpents sur 30 environ
de profondeur ;

3o. Une terre de 3 arpents et demi sur
28 environ de profondeur

4o. Une terre de 1 arpent et demi sur 2
concessions de profondeur.

A bon marché et conditions faciles.

S'adresser à Rirnousxr, à J. M. HUDON,
écuyer, avocat, ou à J. LEPAGE, écuyer,
marchand.

A VENDRE
PlImprimerie de la Gazette des Cam-
pagnes, à Ste. Anno de la Pocatière,

LES URSULI ES DE QUEBEC,
vol. de 600 pages.-Prix: 5 chelins.

Ausst:

LE CAP AU DIABLE
Légende Canadionne, par Chs. DeGuise,
M.0D.-Prix: I cielin.

CONCOURS PROVINCIAL

AGRICOLE ET INDUSTRIEL
pour 1863.

nE Concours, ouvert aux deux Canadas,
aura lieu à la CITÉ DE MOINTRÉA L,

Mardi, Mercredi, Jeudi et Vendredi, 15,
16, 17, et 18 Septembre, dans le Palais de
Cristal, rue Ste. Catherine, et sur le terrain
dans le voisinage immédiat, situé entre 16s
rues Ste. Catherine et Sherbrooke.

Prix offerts, $10,000 à $12,000.
On peut se procurer des listes de prix et

des blancs d'entrée, dans le département
agricole, du Secrétaire de la Chambre d'A-
griculture, No. 109, rue Craig, ou les Se-
crétaires de Sociétés d'Agriculture de Comté

Dans le département officiel on pourra se
procurer des listes de prix et des blancs
d'entrée et s'adressant au Secrétaire de la
Chambre des Arts et Manufactures, Institut
des Artisans, Grande rue St.-Jacques.

Les entrées dans le département agricole
devront être faites le ou avant Samedi le 15
août prochuin, au bureau du Secrétaire, No.
109 rue Craig, à Montréal. Pour les pro-
duits agricoles ot recevra des entrées jus-
qu'à samedi le 22 août.

Dans le département industriel les et-
trées devront être faites le avant ou premier
septembre au bureau de la Chambre des
Arts et Manufactures.

Chaque concurrent devra payer une pias-
tre en misant son entrée, ce qui lui donnera
droit à un billet d'admission pendant tout
le concours.

Des arrangements ont été faits avec les
principales lignes de chemin de ier et de
navigation, pour rendre à destination franc
de charge, tout objet exposé qui n'aura pas
été venl.

Les concurrents étrangers dans le dépar-
tement industriel auront autant d'espaco
que possible pour exhiber leurs objets, mais
ne pourront pas entrer en compétition pour
les prix.

Pour plus amples informations s'adresser
au soussigné, Secrétaire-conjoint du Con-
seil Agricole,

GEORGE LECLERE,
Sec. de la Chambre d'Agriculture.

A. MURRAY,
Sec. de la chambre des arts et manufactures

9 juillet 1863.

N. B. DIONNE,
Avocat et -Procurcur,

T IENT son bureau à St. Louis de Ka-
mouraska, dans la maison de INI,

DERY, Prothonotaire.
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